
ASSOCIATION DES AGENTS FINANCIERS AUTOCHTONES DU CANADA-SECTION DU QUÉBEC

Il revient au membre de s’assurer que la personne qu’il/elle choisit est d’accord et capable d’agir selon
ses directives.

AVIS SUR L’ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE
Le 3 mars 2010

Soyez avisés que tous les membres en bonne et due forme de l’Association des agents financiers
autochtones du Canada - Section du Québec (AAFA-Québec) sont invités à l’Assemblée
générale annuelle qui aura lieu le Mercredi, 3 Mars 2010, de 17:30 à 18:30 (heure locale), à
l’Hôtel Westin, Salon Newfoundland, 11 Promenade Colonel By, Ottawa (Ontario). Cette
assemblée est convoquée afin de:

1) recevoir le rapport annuel pour l’année 2008-2009;
2) recevoir les états financiers vérifiés de l’Association pour l’année fiscale se terminant le

31 mars 2009 ainsi que le rapport du vérificateur;
3) nommer le vérificateur pour l’année fiscale qui suit;
4) traiter d’autres affaires courantes et pertinentes ajoutées à l’ordre du jour.

Veuillez trouver ci-dessous un formulaire de vote par procuration. Si vous ne pouvez participer
à l’Assemblée générale annuelle, vous pouvez assigner votre droit de vote à un autre membre
en bonne et due forme. Veuillez noter que le vote par procuration n’est pas obligatoire.
Veuillez retourner votre formulaire de vote à l’AAFA-Québec au plus tard le 22 Février 2010.

VOTE PAR PROCURATION

Les votes par procuration ou les avis de votes par procuration doivent être reçus par le Président de
l’Association au bureau régional de l’Association des agents financiers autochtones du Canada-Section
du Québec sis au 430, Chef Stanislas-Koska, Wendake, Québec, G0A 4V0 au plus tard le 22 Février
2010.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

VOTE PAR PROCURATION

Je, soussigné, un membre votant en bonne et due forme de l’Association des agents financiers
autochtones du Canada - Section du Québec autorise _________________________, un membre votant
en bonne et due forme de l’AAFA-Québec, de participer, d’agir et de voter en mon nom à l’Assemblée
générale annuelle le Mercredi , 3 Mars 2010, de 17:30 à 18:30 (heure locale), à l’Hôtel Westin, Salon
Newfoundland, 11 Promenade Colonel By, Ottawa, Ontario, (incluant les ajournements).

OPTIONNEL

De plus, je veux établir les limites suivantes quant à l’intervention de mon procureur sur les
sujets suivants à l’ordre du jour (s’il y a lieu):
______________________________________________________________________
______________________________________________________________________

Nom:_________________________________ Date:_________________________________

Signature:_____________________________


